
STATUTS 
 

ARTICLE 1ER : CONSTITUTION ET DENOMINATION 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre « DIALOGUE ET LIBERTE DES 
SOURDS EN VAL D’OISE» et son siège social à la Maison des Associations d'Eragny 13 
allée du stade 95610 ERAGNY SUR OISE.   

ARTICLE 2 : OBJET 

L’association a pour but de : 

• Développer toute action favorable à l'épanouissement et à l'intégration des personnes 
sourdes dans leur vie quotidienne, familiale, professionnelle, sociale en lien avec la 
vie dans la cité dans un but d'intégration et de mixité (sorties, éducatives sportives, 
etc. ; 
 

• Favoriser les rencontres entre les sourds adultes, les enfants sourds, et les parents 
qui ont des enfants sourds, ainsi que les échanges entre sourds et entendants ; 

• Créer et développer des activités culturelles spécifiques : Personnes âgées, femmes, 
etc. ; 
 

• Développer la pratique du sport par la création et l’animation  de sections sportives 
pour handicapés auditifs telles que le volleyball, le football, etc.  

 
• Informer le public sur la surdité : implications, enjeux, ouvertures ; 

 
• Informer et former les partenaires institutionnels (stages, conférences, 

évènements..) ; 
 

• Développer et promouvoir l’enseignement de la langue des signes (LSF), le service 
d’interprètes en LSF, la médiation ; 

 
• Permettre l’accès des enfants sourds à accéder à  tous les niveaux d’enseignements, 

de loisirs et de culture et l’implication des professionnels sourds dans ces domaines. 
 

• Aider à lutter contre toutes les discriminations envers les personnes sourdes, si 
besoin,  elle peut aider les victimes dans toute action en justice ; 

 ARTICLE 3 : SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à la maison des associations d'Eragny 13 allée du stade 
95610 Eragny sur Oise. Il pourra être transféré par simple décision du Conseil 
d’Administration. 

ARTICLE 4 : DUREE 

La durée de l’association est illimitée. 

 



ARTICLE 5 : COMPOSITION 

L’association se compose de membres actifs, de membres passifs (de membres 
bienfaiteurs, de membre d’honneur) et des membres sympathisants. 

a) les membres actifs, sont des personnes qui participent régulièrement aux activités et 
contribuent donc activement à la réalisation des objectifs. Ils paient une cotisation annuelle 
de. 

b) les membres passifs (les membres bienfaiteurs, les membres d’honneur, les 
associés…)  sont des personnes qui rendent ou ont rendu des services signalés à 
l’association. Le titre de membre d’honneur et bienfaiteurs est décerné par l’Assemblée 
Générale sur proposition du Conseil d’Administration. 

c) les membres sympathisants sont des personnes qui souhaitent soutenir l'association sans 
participer aux délibérations de l'Assemblée Générale. Ils ont les mêmes avantages et 
privilèges que les autres membres. Ils paient une cotisation annuelle. 

Seuls les membres actifs et passifs ont le pouvoir de voter à l’Assemblée Générale 

ARTICLE 6 : COTISATIONS 

La cotisation due par les membres, sauf pour les membres bienfaiteurs et les membres 
d’honneur, est fixée annuellement par l’Assemblée Générale. Les exceptions sont indiquées 
dans le règlement intérieur. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS D’ADHESION 

L’admission des membres est prononcée suite au paiement de la cotisation annuelle. Toute 
demande d’adhésion devra être formulée par écrit par le demandeur. Chaque membre prend 
l’engagement de respecter les présents statuts qui lui sont communiqués à son entrée dans 
l’association. Le Conseil d’Administration pourra refuser des adhésions. 

ARTICLE 8 : PERTE DE LA QUALITE DES MEMBRES 

Le statut de membres se perd : 

• par décès, 

• par démission adressée, par écrit au président de l’association,    - par exclusion 
prononcée par le Conseil d’ Administration pour infraction aux présents statuts ou 
motifs graves portant préjudice moral ou matériel à l’association (voir Règlement 
Intérieur Article 24). Ayant pris la décision éventuelle d’exclusion, le membre 
concerné est invité, au préalable à fournir des explications au Conseil 
d’Administration. 

• par radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la 
cotisation. 

ARTICLE 9 : SECTEURS 

L’association se compose en 3 secteurs (Social, Culturel, Séniors) 



Chaque secteur a une autonomie d’organisation et doit rendre compte de son activité à 
l’assemblée générale de l’association et au Conseil d’Administration. Chaque secteur gère 
son propre budget dans le cadre du budget annuel voté par l’Assemblée Générale. Elle 
conduit ses propres actions dans le respect des présents statuts, du règlement intérieur et 
des orientations votées par l’Assemblée Générale. 

Son responsable est élu par le Conseil d’Administration. Les membres de l’association 
peuvent participer aux bureaux des secteurs après approbation par le Conseil 
d’Administration. Le responsable est automatiquement membre du Conseil d’Administration. 

Les membres du bureau des secteurs peuvent être révoqués par le Conseil d’Administration 
de l’association, selon les modalités prévues dans le règlement intérieur.  

ARTICLE 10 : AFFILIATION 

L’association «DIALOGUES ET LIBERTE DE SOURDS EN VAL D’OISE » sera affilée à la 
Fédération Nationale des Sourds de France après approbation par l’Assemblée Générale, et 
s’engage à se conformer aux statuts et au règlement intérieur de la fédération. 

ARTICLE 11 : CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’association est dirigée par un Conseil d’Administration de sept membres, élus directement 
pour trois ans par l’Assemblée Générale. Les membres sont rééligibles. 

Le Conseil d’Administration est chargé, par délégation de l’Assemblée Générale, de : 

• La mise en œuvre des orientations décidées par l’Assemblée Générale, 

• La préparation des bilans, de l’ordre du jour et des propositions de modification des 
statuts et du règlement intérieur, présentées à l’Assemblée Générale Ordinaire ou à 
l’Assemblée Générale Extraordinaire, 

• Tous les pouvoirs nécessaires à l’administration de l’association et à 
l’accomplissement de tous les actes se rattachant à l’objet de l’association, 

• Et notamment la décision d’ester en justice (par vote à la majorité des 2/3 des 
membres composant le Conseil d’Administration). Chaque décision doit être 
accompagnée de la définition précise des pouvoirs du Président, seul représentant 
en justice de l’association, ainsi que du choix des conseils juridiques assistant 
éventuellement l’association. 

Le Conseil d’Administration peut déléguer tel ou tel de ses pouvoirs, pour une durée 
déterminée, à un ou plusieurs de ses membres, en conformité avec le règlement intérieur. 
Ils peuvent autoriser tous actes et opérations permis à l’association et qui ne sont pas 
réservés à l’assemblée générale. 

ARTICLE 12 : ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Les membres du Conseil d’Administration sont élus au suffrage universel direct. Après 
présentation des candidatures, l’Assemblée Générale élira d’abord quatre à quatorze 
membres du Conseil d’Administration. Puis après candidature à la présidence, le président 
est élu directement par l’Assemblée Générale. 



Ils sont élus à bulletin secret à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés et 
des bulletins blancs. 
Le président est élu pour un mandat de trois ans et peut être réélu. 

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer 
le mandat des membres remplacés. 

Est éligible au Conseil d’Administration, toute personne, âgée de dix-huit ans au moins au 
jour de l’élection, membre de l’association et c’est-à-dire à jour dans ses cotisations. Les 
candidats n’ayant pas atteint la majorité légale devrait pour faire acte de candidature, 
produire une autorisation parentale ou de leur tuteur, tutrice. 

ARTICLE 13 : REUNION 

Le conseil d’administration se réunit au moins quatre fois par an et toutes les fois où il est 
convoqué par le président ou au moins un quart de ses membres.  La présence de la moitié 
au moins de ses membres est nécessaire pour que le Conseil d’Administration puisse 
délibérer valablement. Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents, en 
cas d’égalité, la voix du président est prépondérante. Seules les questions figurantes sur 
l’ordre du jour peuvent faire l’objet du vote. Toutes les délibérations du Conseil 
d’Administration sont consignées dans le procès-verbal et signées du président et du 
secrétaire général.  

ARTICLE 14 : EXCLUSION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Tout membre du Conseil d’Administration qui aura manqué trois séances sera considéré 
comme démissionnaire. Il pourra être remplacé conformément aux dispositions du règlement 
intérieur. Lors de ses trois séances, si le membre n’a pas donné un mot d’excuse expliquant 
un empêchement au Président de l’association, il sera exclu du Conseil d’Administration. 

ARTICLE 15 : REMUNERATION 

Les fonctions des membres du Conseil d’Administration sont bénévoles. Seuls les frais 
occasionnés par l’accomplissement de leur mandat leur sont remboursés au vu des pièces 
justificatives. Le rapport financier présenté à l’Assemblée Générale doit faire mention des 
remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation payés à des 
membres du Conseil d’Administration. 

ARTICLE 16 : BUREAU 

En dehors du président élu par l’assemblée générale, le Conseil d’Administration choisit pour 
trois ans, les autres membres du bureau. 

• Vice-Président  

• Secrétaire général 

• Trésorier général 

• Secrétaire adjoint s’il y’a lieu 

• Trésorier adjoint s’il y’a lieu 



ARTICLE 17 : ROLE DES MEMBRES DU BUREAU 

Le Président représente l’association aux autorités publique et devant la justice ; dirige 
l’association, les réunions du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale ; assure le 
fonctionnement de l’Association ; signe des contrats, embauche les salariés ; et surveille les 
correspondances, les comptes. 

Le secrétaire établit les lettres de convocation, les Procès-verbaux des réunions et des 
Assemblées Générales ; fait la correspondance ; établit un rapport moral de l’année ; est 
responsable des archives, des registres ; tient le registre spécial prévu par l’article 5 de la loi 
du 1er juillet 1901. 

Le trésorier fait les comptes de l’association ; établit un budget prévisionnel pour solliciter les 
subventions ; effectue les paiements, encaisser les cotisations ; tient la comptabilité 
régulièrement au jour le jour de toutes les opérations ; prévoit les recettes sous le contrôle 
du Président. 

ARTICLE 18 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L’Assemblée Générale Ordinaire réunit tous les membres de l’association, à jour de leur 
cotisation. 
Elle se réunit au moins une fois par an. 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par 
les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations. 
Le Président, assisté des membres du Conseil, préside l’Assemblée et expose la situation 
morale de l’association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à 
l’approbation de l’Assemblée. 
L’Assemblée délibère sur les orientations à venir. 
Elle fixe les montants des cotisations annuelles et du droit d’entrée à verser par les 
différentes catégories de membres. 
Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement des membres sortants 
du Conseil. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés (à la 
majorité des suffrages exprimés). 
Toutes les délibérations sont prises à mains levée, excepté l’élection des membres du 
Conseil qui doit être sur bulletin secret déposé dans l’urne. 
Le vote par procuration est possible, le nombre de pouvoirs détenus par une personne est 
limité à 3. 
Les Assemblées obligent par leurs décisions tous les membres y compris les absents. 

ARTICLE 19 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être constituée en cas de besoin, ou sur la 
demande du quart des membres. 
Les conditions de convocation sont identiques à l’Assemblée Générale Ordinaire. 
L’ordre du jour est la modification des statuts ou la dissolution. Les délibérations sont prises 
à la majorité (des deux tiers) des membres présents (des suffrages exprimés). 

 

 



ARTICLE 20 : RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 

 
Les ressources de l’association se composent : 

• le montant des droits d’entrée et des cotisations 

• les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des institutions 

• le produit des fêtes et manifestations, des redevances, des biens et valeurs qu’elle 
pourrait posséder ainsi que des attributions pour services rendus, 

• toute autre ressource autorisée par la loi. 

ARTICLE 21 : REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors 
approuver par l’Assemblée Générale. 
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus pour les présents 
statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association, en conformité 
avec ceux-ci. 
Le règlement intérieur sera applicable à tous les membres de l’association. 

ARTICLE 22 : FORMALITES ADMINISTRATIVES 

Le Président du conseil d’administration doit accomplir toutes les formalités de déclaration et 
de publication prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901 tant au 
moment de la création qu’au cours de son existence ultérieure. 

ARTICLE 23 : DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 

La dissolution est prononcée à la demande du Conseil d’Administration par une Assemblée 
Générale Extraordinaire, convoquée spécialement à cet effet. 
Pour la validité des décisions, l’Assemblée doit comprendre au moins de la moitié des 
membres ayant droit de vote. 
Les conditions de convocation et les modalités de tenue d’une telle assemblée sont celles 
prévues par les articles 18 et 19 des présents statuts. 
Si cette proposition n’est pas atteinte, l’Assemblée est convoquée à nouveau un délai 
maximum d’un mois. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des membres 
présents. Les votes ont lieu à bulletin secret. 
En cas de dissolution, les biens se verront attribués obligatoirement à une ou plusieurs 
autres associations, poursuivant des buts similaires et qui seront désignées par l’Assemblée 
Générale. 

FAIT A ERAGNY le 03 septembre 2013 

 

La Présidente                                Le Secrétaire  
 

 


